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Fièvre catarrhale : L’ANEM alerte Michel BARNIER su r la gravité de 

la situation et sur l’urgence des mesures à prendre  en zone de 
montagne  

 
 
 
 
Une véritable course contre la montre est engagée contre la propagation de l’épidémie de 
fièvre catarrhale ovine à travers le massif des Pyrénées, notamment, et l’inquiétude est 
croissante face à l’insuffisance des moyens déployés jusqu’ici pour la juguler. 
 
Malgré l’affirmation du gouvernement qui « ne souhaite léser aucune région, ni aucun 
éleveur face à cette épidémie », les opérations de vaccination en cours laissent encore de 
côté certains départements atteints, tels que l’Ariège. On ne peut donc que déplorer que la 
Commission européenne ait limité son intervention à une seule injection par animal alors que 
deux sont nécessaires, l’épizootie se développant avec deux sérotypes. 
 
Par ailleurs, l’Association tient à souligner que les barèmes d’indemnisation des ovins morts 
ou euthanasiés actuellement envisagés se révèlent largement insuffisants. De plus, outre les 
vaccinations, les moyens de prophylaxie comprennent la désinsectisation des animaux et 
des bâtiments alors qu’aucun dispositif d’aide ne semble envisagé pour compenser ces 
inévitables surcoûts qui resteront à la charge des éleveurs. 
 
Face aux importantes difficultés auxquelles se trouve exposé l’élevage ovin de montagne et 
l’enjeu majeur qu’il représente tant pour l’aménagement du territoire que pour l’économie 
montagnarde, les élus de la montagne demandent que des moyens plus conséquents soient 
mobilisés très rapidement. 
 
Il faut assurer aux éleveurs ovins de montagne les moyens de surmonter cette crise pour 
qu’ils puissent conserver une place significative dans la filière européenne dont l’avenir sera 
débattu les 4 et 5 septembre prochains à Limoges, lors du colloque européen initié par le 
ministre de l’agriculture. D’ores et déjà, l’ANEM a saisi Michel BARNIER, ministre de 
l’agriculture et de la pêche, afin qu’il prenne toutes les mesures qui s’imposent. 
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